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 n° 297 079 du 14 novembre 2023 

dans l’affaire X/ V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. DENYS 
Avenue Adolphe Lacomblé 59-61/5 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 5 juillet 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 
la décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 juin 2023.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 juillet 2023 avec la référence X  
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu l’ordonnance du 30 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2023.  
 
Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. TRIGAUX loco Me L. DENYS, 
avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (demande ultérieure) », prise 
par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo 3 
RDC) et d’ethnie tetela et de religion chrétienne. 

Vous avez introduit une demande de première demande de protection internationale en Belgique le 
09 septembre 2019, mineure d’âge et non-accompagnée. 
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Vous avez invoqué les faits suivants à l’appui de celle-ci. 

Vous êtes née et avez grandi à Kinshasa avec vos parents dans la commune de Limete, quartier 
Debon-Homme, 2e rue n°20. 

Votre père est membre de l’Union Pour la Démocratie et le Progrès Social (UDPS). 

Un jour, à la fin de l’année 2017, celui-ci informe votre famille qu’il va participer à une marche, mais ne 
revient pas. 

À la fin de l’année 2018, votre maman vous annonce qu’elle va partir chercher votre père dans les 
hôpitaux et les prisons de la ville. Elle vous déposé, ainsi que votre frère et votre sSur, chez la voisine. 
Par la suite, vous perdez toute trace de votre maman et continuez à être hébergés par votre voisine. 

Le jour où l’époux de celle-ci perd son emploi, engendrant une baisse de revenu pour le ménage, votre 
voisine commence à maltraiter votre fratrie. Elle vous insulte, vous traite de sorciers, vous oblige à 
dormir par terre, et finalement vous chasse. Vous allez alors vivre dans la rue, près du marché de 
Matete, où vous mendiez pour trouver de quoi manger. 

Une nuit, alors que vous dormez dans une maison inachevée, une bande de jeunes s’en prend à votre 
fratrie et certains d’entre eux tentent de vous violer. Vous prenez la fuite et perdez de ce fait la trace de 
votre frère et de votre sSur. 

Un jour, votre tante maternelle [C.] vous retrouve au marché et vous fait quitter le pays pour vous 
amener en Belgique chez votre tante [A.]. 

Le 16 mars 2020, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du 
statut de la protection subsidiaire. Le 16 avril 2020, vous avez introduit un recours contre celle-ci devant 
le Conseil du Contentieux des étrangers qui, dans son arrêt n° 247 882 du 21 janvier 2021, a confirmé 
en tous points la décision du Commissariat général. 

Le 07 avril 2023, sans avoir quitté la Belgique, vous avez introduit une deuxième demande de 

protection internationale, basée sur les mêmes faits que ceux invoqués précédemment. 

Vous déposez à l’appui de celle-ci : un certificat de décès de votre papa ; une attestation de la Clinique 
Ngaliema ; deux convocations de police au nom de votre frère ; une enveloppe. 

B. Motivation 

Contrairement à l'évaluation qui avait été faite à l'occasion de votre première demande de protection 
internationale, lors de laquelle vous étiez mineure d’âge, il convient tout d'abord de remarquer que le 
Commissariat général estime, en application de l'article 48/9 de la Loi sur les étrangers et sur la base de 
l'ensemble des données de votre dossier administratif, qu'aucun besoin procédural spécial justifiant la 
prise de mesures de soutien spécifiques ne peut actuellement être retenu dans votre chef compte tenu 
du fait que vous avez aujourd'hui atteint la majorité. 

À ce sujet, il convient néanmoins de souligner que vous étiez encore mineur d’âge au moment de 
l’introduction de votre nouvelle demande de protection internationale et qu’à ce titre, vous avez bénéficié 
de mesures adaptées dans le cadre de l’enregistrement de celle-ci, sous la forme d’un 
accompagnement de votre tutrice lors de votre entretien, votre enregistrement de vos nouveaux 
éléments par un agent spécialisé dans l’entretien de demandeurs mineurs d’âge, et enfin par un 
traitement prioritaire de votre demande (dossier administratif, Évaluation des besoins procéduraux 
spéciaux, 16 mai 2023). 

Par conséquent, si le Commissariat général ne vous a pas accordé de mesures de soutien spécifiques 
dans le cadre de l’analyse de votre actuelle demande ultérieure, il peut toutefois être raisonnablement 
considéré que vos droits sont respectés et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent 
dès lors que des mesures spécifiques ont été prises dans le cadre de l’enregistrement de votre nouvelle 
demande de protection internationale. 
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Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 
nouvelle demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

D’emblée, il convient de constater que votre demande de protection internationale s’appuie sur un 
contexte et des motifs que vous aviez déjà exposés à l’occasion de votre première demande de 
protection internationale, à savoir la disparition des membres de votre famille (dossier administratif, 
Déclaration demande ultérieure, point 17). Or, il faut rappeler que le Commissariat général avait pris à 
l’égard de cette demande une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire en raison du caractère peu crédible de vos déclarations. Les faits et motifs d’asile allégués 
par vous n’avaient ainsi pas été considérés comme établis. Cette décision et cette évaluation ont été 
confirmées en tous points par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 247 882 du 21 
janvier 2021. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation contre cette décision. Dès lors, vu qu’il 
ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de celle-ci, l’évaluation des faits effectuée est 
définitivement établie. 

Partant, conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides se doit aujourd'hui d’examiner en priorité, dans le cadre de votre 
nouvelle demande de protection internationale, si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 
présentés par vous, qui augmentent de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à 
la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4. 

Or, après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 
demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable en raison du manque de fiabilité 
ou du caractère peu crédible et contradictoire des nouveaux éléments que vous avez versés à l’appui de 
celle-ci. 

À titre préliminaire, le Commissariat général se doit tout d’abord de relever qu’alors que vous avez 
déposé des documents relatifs à la mort de votre père et à des problèmes rencontrés par votre frère, 
ceux-ci ne sont en rien relatifs aux problèmes invoqués dans le cadre de votre première demande ou 
seraient contradictoires dès lors que le certificat de décès que vous déposez indique que votre père est 
décédé en 2021 et que les convocations relatives à votre frère sont datées de 2022 (farde « Documents 
», pièces 1 à 4). 

À ce propos, le Commissariat général ne peut que s’étonner qu’alors que dans le cadre de votre 
première demande vous avez constamment expliqué que votre papa avait disparu en 2017 et votre 
maman en 2018 en allant à la recherche de celui-ci, il ne s’explique pas la réapparition manifeste de ces 
personnes et leur nouvelle disparition, tout aussi subite, en 2021 dans un contexte qui n’est nullement 
mentionné par vous. 

Ensuite, il convient également de constater que vous n’avez, dans le cadre de la présente demande, 
jamais amené le moindre élément permettant d’établir une quelconque crainte personnelle entre ces 
faits mentionnés 3 la disparition de votre père et de votre frère 3 et votre propre situation. 

Encore, le Commissariat général ne peut ignorer que si vous déclarez déposer ces documents pour 
prouver la véracité de vos déclarations, il apparait qu’à aucun moment dans vos déclarations vous 
n’apportez d’éléments de compréhension qui permettrait d’éclairer les événements survenus entre la 
disparition alléguée de votre père en 2017, sa réapparition soudaine et ensuite son décès en 2021. De 
même, si vous soutenez aujourd'hui que votre frère est recherché par les autorités congolaises, vous 
n’apportez cependant aucun élément contextuel pour comprendre les raisons d’une telle recherche ou 
comprendre en quoi cet événement pour impacter votre situation personnelle en cas de retour au 
Congo. 

Concernant l’analyse des documents que vous avez déposés, il apparaît que ceux-ci manquent 
fondamentalement de crédibilité pour être considérés comme des éléments nouveaux de nature à 
augmenter la probabilité que vous puissiez bénéficier du statut de réfugié ou de la protection subsidiaire. 

D’emblée, le Commissariat général se doit de rappeler le climat de corruption généralisé qui prévaut en 
République Démocratique du Congo (farde « Informations sur le pays », COI Focus RDC, Informations 
sur la corruption et la fiabilité des documents officiels, 15 juin 2022), et qui amène celui-ci à considérer 
avec une extrême précaution la valeur probante de chacun de ces documents. 
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Ensuite, une analyse de fond vient souligner le manque de fiabilité de tels documents. 

Vous déposez tout d’abord un certificat de décès de votre père délivré par la Clinique Ngaliema en date 
du 18 mai 2020 (farde « Documents », pièce 1), ainsi qu’un document annexe dans lequel sont décrites 
les circonstances de ce décès (ibid., pièce 2). 

En premier lieu, le Commissariat général se doit de relever le peu de fiabilité qui se dégage de ces 
documents. Il apparait en effet qu’une analyse préliminaire de ces documents tend à indiquer que tant 
les cachets de l’hôpital Ngaliema apposés sur ces documents que le cachet de signature du médecin 
ayant rédigé le deuxième document sont préimprimés à même la feuille, ce qui vient rendre inopérant la 
fonction de certification de l’authenticité de ces documents qui incombe à ces cachets. 

Surtout, le Commissariat général constate en deuxième lieu le caractère hautement flou des 
informations contenues dans ces documents et le manque de crédibilité qui s’en dégage. 

Ainsi, alors que vous souteniez dans le cadre de votre première demande avoir perdu la trace de votre 
père en 2017, il apparaît que vous soutenez aujourd'hui que celui-ci est décédé en 2021 (dossier 
administratif, Déclaration demande ultérieure, point 14), ce qui ne coïncide nullement. 

Par ailleurs, le caractère hautement flou des deux documents ne permet pas plus de rendre crédible un 
tel décès. Les seules informations mentionnées dans ces documents sont ainsi qu’une personne 
dénommée [J. O. M.] est décédée le 17 mai 2020 a été amené en date du 14 mai 2020 à la Clinique 
Ngaliema et que celuici est décédé trois jours plus tard farde « Documents », pièces 1 et 2). Sur les 
blessures et circonstances du décès, il est seulement indiqué que votre papa a été victime de tortures et 
de coups graves qui lui ont fait perdre conscience et amené à sa mort (farde « Documents », pièce 2). 
Aucun élément contextuel ou objectif ne permet ainsi de comprendre les circonstances de tels coups et 
blessures ou encore les causes exactes du décès. 

Vos quelques déclarations vagues et peu détaillées ne viennent pas plus rendre crédibles les 
circonstances d’un tel décès. 

Interrogée en effet spécifiquement sur ce point à l’Office des étrangers, vous avez seulement affirmé 
laconiquement « Mon père a été tabassé à mort par la police » (dossier administratif, Déclaration 
ultérieure, point 14) sans toutefois apporter plus d’explications sur les circonstances dans lesquels ces 
faits ont eu lieu. Ceux-ci se révèlent par ailleurs contradictoires avec les documents déposés dès lors 
qu’il ressort de ceux-ci que votre papa n’était pas décédé au moment de son arrivée à l’hôpital mais est 
mort trois jours plus tard seulement (farde « Documents », pièce 2). Questionnée par ailleurs sur les 
problèmes ayant amené votre papa à être battu à mort, vos propos se sont montrés tout aussi peu 
convaincant dès lors que vous soutenez que celui-ci l’a été en raison de son appartenance au parti 
UDPS (dossier administratif, Déclaration ultérieure, point 14). Or, ce même parti est celui du président 
Felix Tshisekedi, au pouvoir en RDC depuis janvier 2018 ce qui ne rend nullement crédible de tels 
propos. Confronté à ce fait à l’Office des étrangers, vous n’avez apporté aucun élément d’explication, 
vous contentant d’affirmer savoir que votre papa participait à des marches (ibid.). 

Il convient en outre de relever que vos propos sur la date d’un tel décès sont contradictoires avec cette 
attestation dès lors que vous soutenez que votre papa est mort en 2021 (dossier administratif, 
Déclaration demande ultérieure, point 14), et que les documents que vous déposez indiquent que celui-
ci est décédé en date du 17 mai 2020. Informée de cette contradiction, vous n’avez pas plus été en 
mesure d’apporter d’éléments de réponse à ce sujet (dossier administratif, Déclaration ultérieure, point 
14). 

Ensuite, compte tenu que ces documents ont manifestement été délivrés le jour du décès de votre papa 
pour l’un et quatre jours plus tard pour l’autre (farde « Documents », pièces 1 et 2), le Commissariat 
général s’étonne que vous n’ayez jamais versé de tels documents plus tôt à votre dossier compte tenu 
du fait que vous étiez encore à cette date encore en procédure de recours dans le cadre de votre 
première demande de protection internationale. Certes, vous soutenez à ce sujet que ces documents 
ont mis du temps à arriver (dossier administratif, Déclaration ultérieure, point 17), de telles explications 
convainquent toutefois peu le Commissariat général dès lors qu’à prendre cette explication pour valide, 
cela n’explique en rien pourquoi cet élément nouveau 3 le décès de votre papa 3 n’a jamais été 
mentionné dans le cadre de votre recours devant le CCE, fussiez-vous en défaut de tout document 
probant pour démontrer celui-ci. À ce titre, il se doit de souligner qu’il ressort de l’ensemble de vos 
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déclarations que depuis votre arrivée en Belgique vous avez gardé un contact continu avec votre tante 
au Congo et que vous logez ici en Belgique chez une autre tante qui, elle-même selon toute 
vraisemblance, est tout autant en contact avec votre famille dans ce pays (ibid., point 19). 

De même, l’extrême tardiveté que vous avez mise à introduire cette nouvelle demande de protection 
internationale au regard de la date du décès de votre papa ne vient pas rendre plus crédible 
l’occurrence d’un tel événement. 

En définitive, le manque de crédibilité de ces deux documents présentés et le caractère peu 
circonstancié et contradictoire avec vos déclarations ne permet pas d’établir la réalité du décès de votre 
papa ou encore les circonstances dans lesquelles celui-ci serait mort. Ceux-ci ne peuvent dès lors être 
considérés comme des éléments nouveaux qui augmentent de manière significative la probabilité que 
vous puissiez obtenir le statut de réfugié ou la protection subsidiaire. 

Concernant les deux convocations déposées relatives à votre frère [M.] (farde « Documents », pièces 3 
et 4), celles-ci manquent tout autant de fiabilité pour leur accorder une quelconque force probante. 

Le Commissariat général s’étonne tout d’abord du caractère peu professionnel de tels documents, 
rédigés sur des simples feuilles A4 avec de nombreuses erreurs d’impression, un drapeau congolais 
erroné, une mise en page simpliste et l’absence de tout élément d’authentification permettant de 
s’assurer de l’émetteur ou le caractère officiel d’un tel courrier. 

Ensuite, il relève qu’aucun élément de contexte ne permet de comprendre la raison d’une telle 
convocation ou encore les faits qui seraient reprochés à votre frère. Surtout, il est peu cohérent que les 
motifs de la convocation ne soient pas exposés dans ce document dès lors qu’un espace est 
explicitement prévu à cet effet. 

Il ressort encore que vous n’avez, lors de votre entretien à l’Office des étrangers, nullement apporté plus 
d’éléments de contexte permettant de comprendre les raisons amenant les autorités à rechercher votre 
frère, vous contentant d’affirmer sa disparition (dossier administratif, Déclaration ultérieure, point 17) 

Dès lors, le manque de crédibilité qui ressort de ces deux convocations et le caractère peu convaincant 
de vos déclarations à ce sujet empêche de considérer ceux-ci comme des éléments probants qui 
augmenteraient la probabilité que vous puissiez bénéficier du statut de réfugié ou de la protection 
subsidiaire. 

L’enveloppe dans laquelle vous avez déposé ces documents (farde « Documents », pièce 5) n’apporte 
aucun élément complémentaire permettant de rétablir le manque de fiabilité des documents contenus 
dans celle-ci ou d’en établir l’origine dès lors que celle-ci est dénuée de tout timbre postal permettant de 
considérer que ceux-ci vous ont été envoyés depuis le Congo. Elle ne constitue dès lors nullement un 
élément déterminant dans l’analyse de cette présente demande de protection internationale et 
n’augmente en rien la probabilité que vous puissiez bénéficier du statut de réfugié ou de la protection 
subsidiaire. 

Encore, alors que vous soutenez craindre aujourd'hui de vous retrouver à la rue, le Commissariat 
général ne peut une nouvelle fois que relever le caractère peu convaincant de telles déclarations dès 
lors que les documents que vous déposez démontrent que votre frère et votre père sont domiciliés au 
même endroit 3 quartier Kinsaku 44/B (farde « Documents », pièces 1 à 4) 3 et que vous êtes 
aujourd'hui manifestement soutenue de manière continue par votre tante paternelle au Congo. Partant, 
de telles craintes spéculatives ne sont nullement étayées par le moindre élément objectif permettant 
d’en appuyer le bien-fondé. 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait 
nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la 
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 
48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 
internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 
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J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 
à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 
gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 
recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 
loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 
l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressée et de 
l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 
d'éloignement ou de refoulement de l'intéressée vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 
constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 
15 décembre 1980.» 
 
2. Les faits invoqués 
 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
fonde sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision 
attaquée.  
 
3. La requête 
 
3.1 La requérante invoque un moyen unique pris de la violation des articles 48/3 à 48/6, 57/6/2, §1er et 
62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 40, §§2 et 3 de la directive 
2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale, « de l’obligation de motivation formelle des actes 
administratifs et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs », des droits de la défense et du devoir de minutie.  
 
3.2 Dans un premier temps, la requérante fait valoir que les éléments qu’elle présente dans le cadre de 
sa deuxième demande de protection internationale sont effectivement des éléments nouveaux au sens 
de l’article 57/6/2, §1 de la loi du 15 décembre 1980 et conteste les motifs de la décision qui lui reproche 
de ne pas avoir mentionné le décès de son père dans la cadre de sa demande précédente, estimant 
qu’il aurait fallu l’interroger à cet égard.  

 
3.3 S’agissant des documents qu’elle dépose, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 
procédé à un examen attentif et rigoureux de ces derniers. Elle avance que la partie défenderesse ne lui 
a pas fourni ces documents et qu’elle n’a donc pas pu en prendre connaissance, elle n’est donc pas en 
mesure de vérifier les motifs avancés par la partie défenderesse. Elle réfute ensuite les contradictions 
soulevées dans ses propos s’agissant du décès de son père et des convocations de son frère et 
regrette qu’aucune question supplémentaire ne lui ai été posée à cet égard. Elle estime que le certificat 
de décès de son père et les convocations de son frère sont un commencement de preuve des faits 
qu’elle avance et ajoute que le fait que son père soit membre de l’UDPS ne permet pas de conclure 
automatiquement une absence de crainte dans son chef et cite à cet égard deux sources objectives 
faisant état des problèmes politiques rencontrés encore aujourd’hui par l’UDPS.  
 
3.4 En conclusion, la requérante prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaitre la qualité de réfugié 
ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée. 

 
4. L’examen des éléments nouveaux 
 
4.1 La requérante annexe à sa requête des nouveaux documents inventoriés de la manière suivante : 
 

« [&] 
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2. Immigration and Refugee Board of Canda, « République démocratique du Congo : information sur le 
traitement réservé aux opposants politiques, y compris ceux qui sont membres du l’Union pour la 
démocratie et le progrès social (UDPS) ou du Front commun pour le Congo, par les autorités (mars 
2022) », 11 avril 2022 
3. OFPRA, « République démocratique du Congo: Bilan du premier mandat du président Félix 
Tshisekedi », 3/02/2022 » (dossier de la procédure, pièce 1). 
 

4.2 Le Conseil constate que la communication de ces documents répond au prescrit de l’article 39/76, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.   
 
5. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
5.1 La compétence du Conseil  
 
Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 
titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
 
5.2 La charge de la preuve  
  
Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
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directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1er, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
6. L’examen de la recevabilité de la deuxième demande de protection internationale de la 
requérante 
 
6.1 À titre liminaire, le Conseil constate que la partie requérante ne peut pas utilement se prévaloir de 
l’article 40, §§ 2-3, de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte). En 
effet, comme le relève la requérante, cette disposition a été transposée en droit interne dans l’article 
57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Or, il convient de rappeler qu’un moyen pris de la violation 
de dispositions d’une directive transposée en droit interne n’est recevable que s’il est soutenu que cette 
transposition est incorrecte (en ce sens, C.E., 10 février 2012, n° 217.890). En l’occurrence, la partie 
requérante ne prétend pas que ladite transposition aurait été effectuée de manière non-conforme à la 
directive 2011/9/UE, en manière telle que le moyen est irrecevable quant à ce. 
 
6.2 La décision attaquée consiste en une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de 
protection internationale prise en application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 
1980. Elle est motivée par le fait que la partie requérante n’a présenté aucun nouvel élément qui 
augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme 
réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4 de la même loi. 
 
6.3 En l’espèce, le Conseil fait tout d’abord observer que la motivation de la décision attaquée est 
suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa 
demande a été déclarée irrecevable en application de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 
décembre 1980. En constatant que les nouveaux éléments présentés par la requérante n’augmentent 
pas de manière significative la probabilité qu'elle puisse prétendre à une protection internationale, la 
partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles sa deuxième demande de 
protection internationale est déclarée irrecevable. À cet égard, la décision attaquée est formellement 
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motivée, conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 
 
6.4 Quant au fond, s’agissant d’une demande de protection internationale déclarée irrecevable par la 
partie défenderesse sur la base de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la 
question en débat consiste à examiner si des nouveaux éléments apparaissent ou sont présentés par la 
partie requérante qui augmentent de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la 
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
 
6.5 In casu, il n’est pas contesté que « de nouveaux éléments ou faits » (à savoir un certificat de décès, 
une attestation hospitalière et deux convocations à la police) ont été produits par la requérante à l’appui 
de sa demande de protection internationale ultérieure.  
 
Cette circonstance ne contraignait toutefois pas la partie défenderesse à déclarer sa demande 
recevable. Elle se devait encore, comme elle l’a fait dans la décision attaquée, d’apprécier si ces 
nouveaux éléments ou faits augmentent de manière significative la probabilité que la partie requérante 
puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 
6.6 À cet égard, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte 
essentiellement sur la fiabilité et le caractère crédible des nouveaux documents déposés par la partie 
requérante. 
 
6.7 Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande de protection internationale est introduite sur 
la base des mêmes faits que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité 
de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le 
Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément 
établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du 
Conseil. 
 
6.8 En l’espèce, le Conseil a rejeté la première demande de protection internationale de la partie 
requérante en estimant que la réalité des faits invoqués à la base des craintes de persécution ou 
risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie (arrêt no 247 882 du 21 janvier 2021). 
 
6.9 Dans sa décision, la partie défenderesse a légitimement pu conclure, pour les raisons qu’elle 
détaille, que les nouveaux éléments invoqués ne sont pas de nature à justifier un sort différent. Cette 
motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.  
 
6.10 Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier 
une autre conclusion. Elle réitère ses propos pour l’essentiel et avance des explications factuelles qui ne 
peuvent satisfaire le Conseil.  

 
6.10.1 En ce qui concerne tout d’abord le grief fait de l’absence d’audition de la requérante, le Conseil 
rappelle que l’article 57/5 ter, §2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :  
 
« § 2. L'entretien personnel visé au paragraphe 1er n'a pas lieu lorsque :  
[&]  
3° dans le cas de l'article 57/6/2, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides estime qu'il peut 
prendre une décision sur la base d'un examen exhaustif des éléments fournis au ministre ou à son 
délégué par le demandeur, comme le détermine l'article 51/8 ».  
 
Cette disposition n’ouvre pas à la Commissaire générale une simple faculté de ne pas procéder à 
l’entretien personnel : lorsque l’une des hypothèses visées est rencontrée, cet entretien personnel « n’a 
pas lieu ». Il faut donc, mais il suffit, que la décision indique que l’une des trois hypothèses visées dans 
cette disposition est rencontrée pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle découlant de l’article 
62 de la loi du 15 décembre 1980, la Commissaire générale n’ayant pas, en outre, à expliquer pourquoi 
elle applique la loi. En l’espèce, la décision attaquée indique clairement pourquoi la partie défenderesse 
estime que la requérante n’a transmis au ministre ou à son délégué aucun élément nouveau qui 
augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à une protection internationale. 
Ce faisant, elle a motivé suffisamment et adéquatement sa décision. Cette motivation permet aussi à la 
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requérante de comprendre pourquoi elle n’a pas été entendue dans le cadre de sa nouvelle demande 
de protection internationale. 

 
6.10.2 En ce qu’elle reproche à la partie défenderesse de ne lui avoir communiqué qu’une partie du 
dossier administratif, dont est absente les documents déposés par la requérante, le Conseil souligne, 
d’une part, que cette dernière et/ou son conseil pouvait consulter physiquement le dossier administratif 
et, d’autre part, qu’il s’agit de documents déposés par elle-même dans le cadre de sa deuxième 
demande de protection internationale. Le Conseil aperçoit dès lors mal comment elle n’aurait pas pu en 
prendre connaissance, ni en quoi les droits de la défense auraient été violés à cet égard.  
 
6.10.3 S’agissant du certificat de décès de son père et de l’attestation de l’hôpital (dossier administratif, 
pièces 11/1 et 11/2), le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que l’essentiel des cachets 
apposés sur ces documents sont préimprimés à même la feuille, ce qui en ôte toute leur utilité 
d’authentification. La force probante de ce document en est donc fortement atténuée. En outre, les 
propos de la requérante ne permettent pas d’établir les raisons de ce potentiel décès ni les 
conséquences qui pourraient en découler pour elle. Enfin, les propos de la requérante sont eux-mêmes 
contradictoires, dès lors qu’elle déclare que le décès de son père aurait eu lieu en 2021 (dossier 
administratif, pièce 8, rubrique 14) et qu’il ressort de ce document qu’il serait décédé le 17 mai 2020. 
S’agissant plus spécifiquement de cette date, le Conseil soulève pour le surplus, d’une part que la 
requérante n’a pas mentionné le décès de son père dans le cadre de sa première demande de 
protection internationale alors que les débats n’ont été clôturés que le 4 décembre 2020, lors de 
l’audience (dossier administratif, farde première demande, pièce 1A). D’autre part, le Conseil n’est pas 
convaincu par la justification de la requérante selon laquelle « Je ne sais pas. Des fois j’ai du mal à 
expliquer car j’oublie certaines dates » (dossier administratif, pièce 8, rubrique 14) dès lors que le 17 
mai est également la date d’anniversaire de la requérante (dossier administratif, pièces 10 et 8 rubrique 
4). Si le Conseil ne met pas en doute la coïncidence qu’un père décède le jour de l’anniversaire de sa 
fille, il n’est en revanche pas convaincu par une justification si laconique à propos d’une date à ce point 
essentielle.  

 
En ce qui concerne les convocations de son frère au commissariat (dossier administratif, pièces 11/3 et 
11/4), le Conseil constate également que ces documents sont entachés de diverses anomalies qui en 
atténue leur force probante. Il soulève notamment, à l’instar de la partie défenderesse, des erreurs sur 
le drapeau du pays, des erreurs d’impression et qu’à nouveau, des cachets permettant l’authentification 
sont préimprimés. En outre, la requérante reste en défaut de démontrer les conséquences personnelles 
qu’elle encourt suite à ces documents.  

 
6.11 Le Conseil estime également que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé à la requérante. 
En effet, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande 
d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des 
procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 
1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 
41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de 
preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale 
de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, 
dont la requérante invoque la violation, stipule que : 
 
« Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies :  
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
d) [&] ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 

 
Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu 
d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute. 
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6.12 Sur base de ce qui précède, le Conseil arrive, à l’instar de la Commissaire générale à la conclusion 
que les nouveaux éléments ou faits présentés par la requérante à l’appui de sa deuxième demande de 
protection internationale n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’elle puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugiée. 
 
6.13 Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la 
décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant à la recevabilité de la 
deuxième demande de protection internationale de la partie requérante. 
 
6.14 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la 
Commissaire générale a violé les dispositions légales et les principes généraux cités dans la requête et 
n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la Commissaire 
générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que les 
éléments nouveaux n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la partie requérante 
puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi de sorte que sa demande de 
protection internationale doit être déclarée irrecevable. 
 
6.15 Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande d’annulation formulée par la partie requérante dans son recours. 
 
7. Dépens 
 
Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 
requérante. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er 
 
Le recours est rejeté. 
 
Article 2 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. BOURLART, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. BOURLART C. ROBINET 


